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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Finances
Question écrite n° 1985

Texte de la question

Mme Marie-Josee Roig appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur les difficultes
financieres de certaines villes occasionnees par un prestige culturel primoridal pour notre pays. Avec un bon
nombre de monuments historiques classes, des festivals mondialement connus et des troupes de theatre
permanentes, les possibilites locales de subvention et d'aide sont insuffisantes pour la plupart d'entre elles. Le
rayonnement de ces villes est international, mais toutes leurs activites reposent sur une responsabilite
municipale. De plus, le developpement des activites culturelles met a la charge des contribuables locaux des
services qui profitent a un tres grand nombre de personnes, bien au-dela des frontieres administratives et
fiscales de ces villes. Aussi elle lui demande s'il ne serait pas envisageable de prevoir une aide de l'Etat propre
a remedier a ces difficultes, comme cela a ete fait pour Venise et pour Bruges.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire constate l'insuffisance des aides et des possibilites de subvention de nombre de villes
dotees d'un patrimoine monumental prestigieux, qui accueillent de surcroit des activites theatrales et culturelles
de renommee internationale. Le ministere de la culture et de la francophonie, conscient du profit que retire la
collectivite nationale tout entiere du dynamisme de ces activites culturelles prestigieuses, a accru pour sa part
de facon substantielle son engagement, tant en depenses d'investissement qu'en credits d'intervention et de
soutien envers ces villes. En effet, sur une periode de cinq ans, les credits investis par l'Etat pour la preservation
et la mise en valeur du patrimoine monumental se sont accrus de pres de 330 MF (1 550 en 1993 contre 1221
en 1989), beneficiant majoritairement aux collectivites locales. Dans le meme temps, le soutien aux animations
theatrales, lyriques et culturelles a progresse de pres de 220 MF, pour s'etablir a 884 MF en 1993. A titre
d'exemple, le ministere de la culture et de la francophonie a accru son soutien envers la ville d'Avignon. Ainsi,
122 operations de toute nature (entretien ou restauration, monuments historiques, subvention pour activites
artistiques, subvention de fonctionnement pour institutions culturelles, renovation d'equipements cuturels) ont
ete soutenues en 1992 contre 99 en 1991 ; les credits de soutien a l'activite theatrale, culturelle et lyrique ont
progresse sur la meme periode de pres de 30 p. 100 (22 MF en 1992 contre 17 MF en 1991). Par ailleurs, de
nombreuses operations d'equipement (conservatoire de musique, musee Calvet) sont en cours de realisation
pour un montant total de subventions de pres de 13 MF. La mise en place d'une aide specifique, au-dela de
l'engagement important deja realise par l'Etat, pour cette categorie de villes, comme le preconise l'honorable
parlementaire en s'appuyant sur l'exemple italien, ne parait pas envisageable. Les aides specifiques de l'Etat
italien accordees a la ville de Venise correspondent a ce que recoivent un tres grand nombre de collectivites
locales francaises au titre de loi de programme sur le patrimoine monumental ou au titre de la legislation des
secteurs sauvegardes. L'Italie n'a mis en place de tels instruments ou des moyens equivalents que pour un
nombre de villes tres limite : Rome, Florence et Venise. L'effort ainsi realise par le ministere de la culture et de la
francophonie en faveur des villes dotees d'un patrimoine architectural important et mettant en oeuvre des
activites culturelles de grande qualite s'inscrit dans la duree et sera maintenu en depit d'une conjoncture
budgetaire plus difficile en 1993 et 1994.
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